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DDééfinition actuelle du CSPfinition actuelle du CSP
L. 6112L. 6112--2. Le service public hospitalier est 2. Le service public hospitalier est assurassuréé parpar……
Ils dispensent aux patients les soins Ils dispensent aux patients les soins prprééventifs, curatifs ou palliatifs que requiert ventifs, curatifs ou palliatifs que requiert leur leur éétat et veillent tat et veillent àà la continuitla continuitéé de ces de ces soins, en ssoins, en s’’assurant quassurant qu’à’à ll’’issue de leur issue de leur admission ou de leur hadmission ou de leur héébergement tous les bergement tous les patients disposent des conditions dpatients disposent des conditions d’’existence existence nnéécessaires cessaires àà la poursuite de leur traitement.la poursuite de leur traitement.
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1 1 -- en termes de santen termes de santéé publique (suite)publique (suite)

DDééfinition issue du projet de loi HPSTfinition issue du projet de loi HPST
L.L. 61126112--11.. –– Les Les éétablissements de santtablissements de santéé peuvent peuvent être appelêtre appeléés s àà assurer, en tout ou partie, une ou assurer, en tout ou partie, une ou plusieurs des missions de service public suivantesplusieurs des missions de service public suivantes ::
•• «« 11°° La permanence des soinsLa permanence des soins ;;

Art.Art. L.L. 61126112--3.3. –– L'L'éétablissement de santtablissement de santéé, ou toute , ou toute personne chargpersonne chargéée d'une ou plusieurs des missions de e d'une ou plusieurs des missions de service public dservice public dééfinies finies àà l'article L.l'article L. 61126112--1, garantit 1, garantit àà tout patient accueilli dans le cadre de ces tout patient accueilli dans le cadre de ces missionsmissions ::
•• «« 22°° La permanence de l'accueil et de la prise en La permanence de l'accueil et de la prise en charge, ou l'orientation vers un autre charge, ou l'orientation vers un autre éétablissement tablissement ou une autre institution, dans le cadre dou une autre institution, dans le cadre dééfini par fini par l'agence rl'agence réégionale de santgionale de santéé [ ][ ] ;;



Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009

La permanence des soins
2 - en termes de personnels

La permanence des soinsLa permanence des soins
2 2 -- en termes de personnelsen termes de personnels

R. 5126R. 5126--42 : temps de pr42 : temps de préésence minimum du sence minimum du 
ggéérantrant ::

0,5 ETP, r0,5 ETP, rééduit duit àà 2 ETP dans les 2 ETP dans les 
éétablissements mtablissements méédicodico--sociauxsociaux

ArrêtArrêtéé du 30 avril 2003 relatif du 30 avril 2003 relatif ààll’’organisation organisation …… de la permanence de la permanence 
pharmaceutiquepharmaceutique
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LL’’activitactivitéé pharmaceutique des pharmaceutique des éétablissements tablissements 
de santde santéé est dest dééfinie finie àà travers les missions de la travers les missions de la PUI :PUI :

Dans la loi : L. 5126Dans la loi : L. 5126--55
Au niveau rAu niveau rééglementaire : R. 5126glementaire : R. 5126--8 et 9 8 et 9 
notammentnotamment



Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009Hopipharm Marseille 2009

La permanence des soins
3 - en termes de missions (suite)

La permanence des soinsLa permanence des soins
3 3 -- en termes de missions (suite)en termes de missions (suite)

L. 5126L. 5126--55
«« d'assurer, dans le respect des rd'assurer, dans le respect des rèègles qui rgles qui réégissent le gissent le fonctionnement de l'fonctionnement de l'éétablissement,la gestion, tablissement,la gestion, l'approvisionnement, la prl'approvisionnement, la prééparation, le contrôle, la paration, le contrôle, la ddéétention et la dispensation des mtention et la dispensation des méédicaments, dicaments, produitsproduits…… »»«« de mener ou de participer de mener ou de participer àà toute action toute action d'information sur ces md'information sur ces méédicaments, matdicaments, matéériels, riels, produits ou objets, ainsi qu'produits ou objets, ainsi qu'àà toute action de toute action de promotion et d'promotion et d'éévaluation de leur bon usage, de valuation de leur bon usage, de contribuer contribuer àà leur leur éévaluation et de concourir valuation et de concourir àà la la pharmacovigilance et pharmacovigilance et àà la la matmatéériovigilanceriovigilance et et àà toute toute action de saction de séécurisation du circuit du mcurisation du circuit du méédicament et dicament et des dispositifs mdes dispositifs méédicaux stdicaux stéériles ;riles ;
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L. 5126L. 5126--5 (suite)5 (suite)
de mener ou de participer de mener ou de participer àà toute action toute action 
susceptible de concourir susceptible de concourir àà la qualitla qualitéé et et àà la la 
sséécuritcuritéé des traitements et des soins dans les des traitements et des soins dans les 
domaines relevant de la compdomaines relevant de la compéétence tence 
pharmaceutique.pharmaceutique.
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Permanence pharmaceutiquePermanence pharmaceutiquePermanence pharmaceutique

Elle est au carrefour de la dElle est au carrefour de la dééfinition de la finition de la 
permanence des soins :permanence des soins :

En termes de santEn termes de santéé publiquepublique
En termes de personnelsEn termes de personnels
En termes de missions pharmaceutiquesEn termes de missions pharmaceutiques

Elle est au service du patientElle est au service du patient
Elle ne se rElle ne se réésume pas sume pas àà la mise la mise àà disposition disposition 
des doses des doses àà administrer !administrer !
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Permanence pharmaceutiquePermanence pharmaceutique

CompositionComposition
Isabelle BRUC Isabelle BRUC -- CH CH PonteilsPonteils
Christine DESCAMPEAUX Christine DESCAMPEAUX -- CHG Louis PasteurCHG Louis Pasteur
MarieMarie--HHééllèène GUIGNARD ne GUIGNARD -- CHU DijonCHU Dijon
Pascal MAIRE Pascal MAIRE -- HC Lyon Hôpital Antoine HC Lyon Hôpital Antoine CharialCharial
Benjamin BARIN Benjamin BARIN -- ViceVice--pdtpdt FNSIP FNSIP -- PHC NantesPHC Nantes
JeanJean--Louis VAILLEAU Louis VAILLEAU -- CHS La ChartreuseCHS La Chartreuse
Xavier BARBAUT Xavier BARBAUT -- Hospices civils de BeauneHospices civils de Beaune
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Dotations pour soins urgents (arrêtDotations pour soins urgents (arrêtéé du 31 du 31 
mars 1999mars 1999
MMéédicaments utilisdicaments utiliséés rarement et antidotes : s rarement et antidotes : 
organisations structurorganisations structuréées res réégionales ?gionales ?
Mais aussi :Mais aussi :

Mise Mise àà disposition ddisposition d’’informations sur le bon informations sur le bon 
usage et la susage et la séécuritcuritéé des traitementsdes traitements
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VulnVulnéérabilitrabilitéés :s :
Transfert entre Transfert entre éétablissement : mise en place tablissement : mise en place dd’’une procune procéédure nationale ? (transfert du dure nationale ? (transfert du patient avec 48h de traitement) mais patient avec 48h de traitement) mais difficultdifficultéés organisationnelless organisationnelles
Groupement de commandes national : Groupement de commandes national : ééclatement au niveau rclatement au niveau réégional en un ou gional en un ou plusieurs groupements plusieurs groupements -->produits r>produits rééfféérencrencéés s diffdifféérents entre CHU de rrents entre CHU de rééfféérence et rence et éétablissements ptablissements péériphriphéériquesriques
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Relations Relations villeville--hôpitalhôpital : continuit: continuitéé des soinsdes soins
Patients nPatients n’’ayant pas toujours leur ordonnance ayant pas toujours leur ordonnance habituelle habituelle àà ll’’admissionadmission
Idem Idem àà la sortie du patientla sortie du patient
MorbiditMorbiditéé associassociéée parfois non ne parfois non néégligeablegligeable
DP ? (outil officinal) web mDP ? (outil officinal) web méédecin ?decin ?

Pharmacien Pharmacien «« rrééfféérentrent »» àà ll’’hôpital pour le suivi entre hôpital pour le suivi entre 
ll’’admission et la sortie ; mais probladmission et la sortie ; mais problèème de me de 
disposnibilitdisposnibilitéé selon lselon l’’activitactivitéé de lde l’é’établissementtablissement
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Les coopérationsLes coopLes coopéérationsrations

Pour rPour réésoudre la soudre la «« permanence dpermanence d’’une activitune activitéé »»
SousSous--traitance : sttraitance : stéérilisationrilisation
PrPrééparations magistrales : pas entre officine parations magistrales : pas entre officine 
et hôpital ; assurer la conformitet hôpital ; assurer la conformitéé aux BPP ;aux BPP ;

DD’’une maniune manièère gre géénnéérale, la convention peut rale, la convention peut rendre de grands services, avec une structure rendre de grands services, avec une structure 
juridique juridique «« llééggèèrere »» !!
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Les coopérations (suite)Les coopLes coopéérations (suite)rations (suite)

SIH (devraient disparaSIH (devraient disparaîître dans les 3 ans tre dans les 3 ans ààvenir)venir)
GCS : seul mode qui persistera pour GCS : seul mode qui persistera pour 
coopcoopéération ration publicpublic--privprivéé
Pôles de santPôles de santéé (article 14 quater de la loi (article 14 quater de la loi HPST HPST –– issu de la discussion issu de la discussion àà ll’’assemblassembléée e nationale)nationale)


